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Définition 
A partir du 1er janvier 2009, toute personne physique souhaitant se lancer dans la création d’entreprise, en tant 
qu’entrepreneur individuel peut bénéficier de ce statut.  
Le chiffre d’affaires généré ne doit pas excéder :  
- 80 000 euros HT pour une activité commerciale de vente, achat, revente de marchandises, d’objets… à 
consommer sur place ou à emporter, ou de fourniture de logement.  
- 32 000 euros HT pour des prestations de services.  
 
 
Les avantages 
- Dispense d’immatriculation : une simple déclaration auprès du CFE suffit pour pouvoir débuter l’activité. Les 
professions libérales ne sont pas concernées car elles n’ont déjà qu’une déclaration à effectuer.  
- Cotisations sociales : paiement mensuel ou trimestriel des charges en fonction du chiffre d’affaires réalisé. Le 
pourcentage varie en fonction de l’activité. C’est le régime Micro-sociale simplifié qui s’applique.  
- Exonération de TVA : il n’y a pas de facturation de TVA, donc pas de déclaration de TVA (sous régime fiscal 
de la micro-entreprise). Par contre, l’entrepreneur devra payer un impôt sur le revenu, soit par versement 
libératoire de l’impôt sur le revenu, soit selon la réalisation du bénéfice.  
 
 
Zoom sur le versement libératoire de l’impôt sur le revenu 
En plus des avantages liés au statut de l’auto-entrepreneur, le versement libératoire permet de bénéficier d’une 
exonération de taxe professionnelle pendant 3 ans, à compter de l’année de création de l’entreprise.  
 
Le montant de l’Impôt sur le Revenu sera calculé à partir d’un pourcentage sur le chiffre d’affaires réalisé 
pendant cette période.  
 
 
Pour les entreprises déjà créées 
Si vous êtes une entreprise individuelle déjà créée, vous pouvez bénéficier de ces nouveaux avantages, à 
l’exception de la dispense d’immatriculation.  
 
 
Itool vous accompagne 
Grâce à Itool Facto, vous pouvez éditer vos devis et factures intégrant les spécificités liées au statut de l’Auto-
Entrepreneur. 
A tout moment et à tout instant, vous accédez à vos données, grâce à une simple connexion Internet. 
 

Itool Facto 
Vos devis et factures en ligne 

A partir de 9€ HT/mois 


